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EURYALE HORIZONS SANTE 

**************** 

Société Civile de Placement Immobilier à capital variable 

**************** 
Siège social : 

9 rue de Milan - 75009 PARIS 

**************** 

945 089 373 RCS Paris 

 

AVIS D’OUVERTURE DU CAPITAL AU PUBLIC 

 
Dénomination de la société : EURYALE Horizons Santé 

Forme de la société : Société Civile de Placement Immobilier (SCPI) 
Date d’expiration normale de la société : 99 ans soit, jusqu’au 9 juin 2124 
Capital social statutaire : 12 000 000 euros 

Adresse du siège social : 9 rue de Milan 75009 Paris 
Numéro d’immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris  : 945 089 373 
Objet social : la société a pour objet, en France et à l’étranger , l’acquisition directe ou indirecte, y compris en 
l’état futur d’achèvement, et la gestion d’un patrimoine immobilier locatif ainsi que l’acquisition et la gestion 

d’immeubles qu’elle fait construire exclusivement en vue de leur location. 
Société de Gestion : EURYALE, Société Anonyme au capital social de 720 000 euros, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Paris sous le n° 518 574 033, titulaire de l’agrément de l’Autorité des Marchés 
Financiers n° GP 14000027 du 22 juillet 2014 et dont le siège social est situé 9 rue de Milan 75009 Paris 

Numéro de visa de l’Autorité des Marchés Financiers (AMF) : 25-08 du 13 mai 2025 
 
Les souscriptions seront ouvertes au public à compter du 10 juin 2025 aux conditions suivantes : 

• Du 10 juin 2025 au 31 juillet 2025 (soit 3 mois après l’obtention du visa de l’AMF), le prix de 

souscription est fixé à 46,00 euros se décomposant comme suit : 
o Nominal : 32,00 euros 
o Prime d’émission : 14,00 euros 

• A compter du 1er août 2025, le prix de souscription est fixé à 50,00 euros par part se décomposant 

comme suit : 

o Nominal : 32,00 euros 
o Prime d’émission : 18,00 euros 

 
Modalités de règlement : le paiement du montant total de la souscription devra être libéré au jour de la 

souscription 
 
Jouissance des parts : premier jour du cinquième mois suivant la souscription 

 
Minimum de souscription : 20 parts 
 
Responsabilité à l’égard des tiers : conformément à l’article L.214-89 du Code Monétaire et Financier, la 

responsabilité de chaque associé à l’égard des tiers est limitée au montant de sa part dans le capital . 
 
Note d’information : en application des articles L.411-1, L.411-2, L.412-1 et L.621-8 du Code Monétaire et 

Financier, la note d’information a reçu le visa de l’AMF portant le numéro 25-08 en date du 13 mai 2025. Cette 
note d’information est consultable par toute personne intéressée sur le site www.euryale-am.fr  ou auprès de 
la Société de Gestion (serviceclients@euryale.com) 
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